Octobre 2013 - Séminaire des DG d'ARS

Le chantier simplifications


Dans le cadre de sa mission d’impulsion et de coordination des actions de modernisation, le Secrétariat général a recensé au printemps 2013 une première liste de mesures de simplifications dans le champ de compétence des ARS et dans le champ social. Ces propositions proviennent des ARS, des directions d’administration centrales (DAC) et de l’IGAS (missions Lopez en particulier). 

Les propositions résultant de cette phase de travaux peuvent être classées en 6 catégories en fonction du secteur d’intervention concerné :

1) Etablissements de santé (17 propositions)
2) Pharmacies (officines et PUI), laboratoires de biologie médicale (LBM) et autres entités du champ des médicaments et des dispositifs médicaux (14 propositions),
3) Transports sanitaires (9 propositions),
4) Secteur médico-social (16 propositions),
5) Secteur social (8 propositions),
6) Divers (17 propositions).
Chacune de ces catégories rassemble des mesures de quatre types :

1) Type 1 : mise en œuvre sans délai (24 mesures) : consensuelles, et sans ambigüité sur les modalités de leur mise en application, ces mesures ne nécessitent pas d’instruction complémentaire, ni de concertation approfondie. Les textes modificatifs peuvent être préparés sans difficulté, et seule une concertation formelle est nécessaire (information des parties prenantes),

2) Type 2 : concertation sur les modalités (20 mesures) : si le principe de la mesure ne fait a priori pas débat, les modalités de mise en œuvre peuvent en revanche susciter des avis divergents et des oppositions. Une phase de réelle concertation est donc nécessaire pour permettre de dégager les modalités possibles et les risques éventuels associés aux différentes options. Cette phase précéderait toute décision,

3) Type 3 : instruction complémentaire ouverte (12 mesures) : la proposition semble intéressante, mais sans une instruction réel ou suffisante. Un travail d’approfondissement est alors engagé, qui associe les parties prenantes. L’ouverture d’une simple réflexion assortie  d’un délai d’instruction plus long permettra aux acteurs de s’approprier la proposition ;

4) Type 4 : instruction interne (10 mesures) : la proposition n’est pas consensuelle en interne au ministère. Une étape purement interne est nécessaire, qui peut déboucher sur un consensus ou sur la rédaction d’argumentaires en vue d’un arbitrage du cabinet.
Cette catégorisation, qui induit un délai croissant de finalisation de chaque mesure, peut aussi évoluer en fonction du déroulement de la concertation. Elle sera également appelée à se modifier en fonction des travaux engagés pour la préparation de la mise en œuvre du principe de l’accord tacite qui concernera un grand nombre des mesures retracées dans le tableau.

Le pilotage global du chantier est confié au secrétariat général ; celui-ci sera en particulier garant de la bonne avancée des travaux et de l’adéquation entre les évolutions envisagées et les moyens et souhaits des services territoriaux (ARS et DRJSCS). Pour chaque catégorie mentionnée ci-dessus, les directions du ministère engageront les concertations nécessaires. 
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